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Avant 2022  

• Pas de plafond annuel de financement avec les fonds VIVEA pour les 
formations réalisées  

 
 
• Toutes formations qu’elles soient entrepreneuriales ou techniques 

étaient prises en charge par VIVEA et pouvaient être réalisées avec 
l’organisme de son choix 
 
 
 
 

 



A partir de 2022… 



Rappel sur le PPP 

Stage 21h 

Formations entrepreneuriales  

Formations techniques et règlementaires 

Formations conférant la capacité agricole 



Stage 21h 

Jusqu’à fin 2022 : pas de changements ! 
 
 

• Organismes habilités : CIVAM du Haut Bocage et Chambre d’agriculture  
• Prix :  gratuit (prise en charge par la Région Nouvelle Aquitaine)  
• Obligatoire pour demander la DJA  

 

 



Procédure globale de financement des 
formations 

CPF* 

= 0€ 

> 0€  
Vider son 

CPF 

Avec un plafond maxi de 2250€ /an 
pour la globalité des formations 
Sous certaines autres conditions  

*Compte Personnel de formation  



Formations entrepreneuriales 

Avoir un CPF = 0€ et pas d’autres financements possibles (mission locale, conseil régional, pôle emploi, etc.)  
 
Formation doit être inscrite au répertoire spécifique de France Compétences 
 -> Actuellement 1 seul centre habilité à ce type de formations : la Chambre d’Agriculture 
 
Avoir une capacité agricole ou suivre des formations conférant la capacité agricole 
 
Plafond de 2250€ 
 
Financement sur 3 années maxi (déjà le cas jusqu’à présent)  

CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE PAR VIVEA 



Formations entrepreneuriales 



Formations entrepreneuriales 

Prix : 
35€/h 



Formations entrepreneuriales 

EXEMPLE DE STRATÉGIE DE FINANCEMENT  

CPF = 150 € 

Préconisations du PPP :  

 
Chiffrer le projet de son 
installation  

Certicréa 
1102,50 €  

Pas d’autres 
solution 

1102,50 – 150 = 952,50 €   

A financer de sa 
poche ! 



Formations entrepreneuriales 

EXEMPLE DE STRATÉGIE DE FINANCEMENT  

CPF = 150 € 

Préconisations du PPP :  

 
Chiffrer le projet de son 
installation  

Certicréa 
1102,50 €  

Je regarde mes autres préconisations et 
les solutions possibles pour annuler 

mon CPF 



Formations entrepreneuriales 

EXEMPLE DE STRATÉGIE DE FINANCEMENT  

CPF = 150 € 

Préconisations du PPP :  

 
Chiffrer le projet de son 
installation  

Approfondir sa 
connaissance technique 
en élevage de volailles 
(chair et œufs)  

Certicréa 

Recherche sur  
‘’mon compte formation’’ 

1102,50 €  

350 – 150 = 200 € ≠ 952,50 € 



Formations entrepreneuriales 

EXEMPLE DE STRATÉGIE DE FINANCEMENT  

CPF = 150 € 

Préconisations du PPP :  

 
Chiffrer le projet de son 
installation  

Approfondir sa 
connaissance technique 
en élevage de volailles 
(chair et œufs)  

Certicréa 

ANTICIPER SON INSTALLATION ! 

CPF 

1102,50 €  

350 €  

Meilleur choix pour moins autofinancer 
mais attention à la non concordance 

dans le temps des formations 

Coût réel  Coût avec CPF 

952,50 €  

200 €  



Formations entrepreneuriales 

/!\ Si réalisation de formations 
entrepreneuriales avec 2 organismes, 

obligation de faire 2 évaluations 



Formations entrepreneuriales 



Formations techniques  

Obligation d’être prescrites dans le PPP 
 
Formations indispensables à l’installation 
 
Centrées sur les techniques de production (/!\ cas particulier pour la transformation) et 
formations règlementaire liées à l’activité principale (bien-être animal, préservation de 
l’environnement, formation préparatoire au certiphyto, certifications qualité (AB, HVE, …)  

CONDITIONS DE FINANCEMENT  

Financement uniquement pour des activités de 
production obligatoire sur l’exploitation (ex: boulange) 
et mise en place à court terme  
ET si le.la PP détient au préalable des compétences 
entrepreneuriales  et techniques de production 

Cas particulier des techniques de transformation 

Maxi : 
35h/an  



Formations techniques  

NON FINANCEES  

- Soudure 
- Travail du métal  
- Auto-construction de bâtiments ou de matériels 
- Perfectionnement chien de troupeau  
- Langues   
- Utilisation des logiciels de traçabilité et d’enregistrement (Télépac, Mes P@rcelles, SMAG, etc.)  
- Géobiologie 
- Installation de panneaux photovoltaïques 
- Irrigation 
- Conduite d’engins motorisés autre que tracteur (Quad, moissonneuse,…) 
- Traction animale 

Liste non exhaustible 
qui peut évoluer au 

cours de l’année 



Formations conférent la capacité agricole  

Financement de 200h maxi si :  
 
- formation inscrite dans le PPP  
- ET pas d’autre source de financement possible 
  



Personnes non éligibles au fond VIVEA 

- PP souhaitant devenir paysagiste ou forestier  
- Bénéficiant d’un Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise (Cape)  
- Le « jardinier » vendant des surplus de son jardin, déclaré à la MSA mais ne payant pas de 

cotisation sociale 
- PPP post installation  

 

Remarque : Cotisants solidaires 
non financés la première année  



Conclusion 
LES CRITERES DE FINANCEMENT DE VIVEA 



Conclusion 

• Réaliser son PPP 

1. 

• Evaluer le coût de chacune des 
formations prescrites dans le 
PPP 

•  Rechercher toutes les solutions 
possibles pour le financement 
des différentes formations 

2. 

• En fonction de ses 
financements, des dates des 
formations et de la date 
d’installation prévue, 
élaborer son parcours de 
formation 

3. 

• Réaliser les formations 

4. 

/!\ Parcours chronophage -> ANTICIPATION  



Questions  



Merci pour votre participation ! 
  

 


